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  Reversements fiscaux avec Saint-Étienne Métropole

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Attribution de compensation 37.59 M€
(+ 0,05 %)

37.83 M€
(+ 0,64 %)

37.67 M€
(- 0,43 %)

32.61 M€
(-13,43%)

Part dans les recettes réelles 
de fonctionnement 12,64 % 12,29 % 13,26% 12,09%

Dotation de solidarité 
communautaire

8.77 M€
(0 %)

8.77 M€
(0 %)

9.02 M€
(+ 2,85 %)

9.26 M€
(+2,70%)

Part dans les recettes réelles 
de fonctionnement 2,95 % 2,85 % 3,18% 3,44%

  Dotations perçues par la Ville

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Dotation globale
de fonctionnement  totale 
(dont DSUCS et DNP)

55.33 M€
(+ 0,51 %)

52.77 M€
(- 4,63 %)

47.97 M€
(- 9,10 %)

42.89 M€
(-10,59%)

Part dans les recettes réelles 
de fonctionnement 18,60 % 17,15 % 16,89% 15,94%



2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Dotation de compensation
de taxe d'habitation

6.41 M€
(- 2,88 %)

6.48 M€
(+ 1,09 %)

7.07 M€
(+ 9,10 %)

5.86 M€
(-17,15%)

Dotation de compensation
de taxe professionnelle 
(Dotation Unique Spécifique)

1.42 M€
(16,47 %)

1.12 M€
(- 21,13 %)

0.74 M€
(- 33,93 %)

0.63 M€
(-15,19%)

Dotation de compensation
de taxe foncière

0.75 M€
(- 25,39 %)

0.63 M€
(- 16 %)

0.45 M€
(- 28,57 %)

0.53 M€
(+19,40%)

   Éléments de parafiscalité

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Droits de mutation 5.02 M€ 3.31 M€ 3.29 M€ 3.24 M€

Taxe sur l'électricité 2.57 M€ 2.55 M€ 2.51 M€ 2.39 M€

Taxe d'urbanisme1 0.71 M€ 0.43 M€ 0.68 M€ 0.97 M€

Produit des amendes
de police 2.96 M€ 3.45 M€ 3.24 M€ 2.82 M€

Taxe locale sur la publicité 
extérieure2 1.03 M€ 0.95 M€ 0.85 M€ 0.81 M€

1  Taxe d'aménagement et taxe forfaitaire sur la cession de terrains nus devenus constructibles
2  Appliquée depuis le 1er janvier 2009 en remplacement de la taxe sur les emplacements publicitaires et des droits annuels sur les enseignes



  FCTVA

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Montant FCTVA 6.57 M€ 
(+ 22,57 %)

7.90 M€
(+ 20,24 %)

6.10 M€
(- 22,78 %)

9.52 M€
(+56,07%)

Part dans les recettes réelles
d'investissement 9,29 % 9,14 % 8,84% 10,86%

  En résumé

 Le montant de l'attribution de compensation varie en fonction des compétences transférées à Saint Etienne Métropole.
L'importante diminution de l'attribution compensation  2016 s'explique par le passage de Saint Etienne Métropole en
Communauté Urbaine qui a donné lieu à de nombreux transferts de compétence : notamment la voirie, les parkings en
ouvrage,l'eau , l'énergie, la pépinière.

 Réduction tendancielle des dotations versées par l'État. 

 FCTVA important en 2016 en raison des perceptions au titre des opérations EPASE ET SEDL.


